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BIBLIOGRAPHIE contre celui qui les raille, ou de lu
r Voir aliioico L. L. Choq Ietot rftreî répondre par des inJures. Ce n'es

Giograplii, par IH. Fabre. i vol, pas qu'il soit nécessaire de se laisse
in-I2 cartonné, de 360 pages, sur moquer comme un sot, ou paîaîtr
beau papier et renfermant un grand insensible au traits les plus piquant-;
nombre de gravourds. Po ix :2 fr.50, mais on doit repartir à propos, et ta
Pari,. Cl. Delae'rave, éditeur, 15 rue che: de fa-irc retomber sur ceux qu
Soufflot. nous badinent les traits qu'ils déco

L'ouvrage est divisé cei trois par- client sur nous.
ties. La première partie. subdivisée -Quelque chose qu'on vous dis
en huit chapitres, sert d'introduction en badina'nt. ne vous en offensez pa
à l'étude de la géographie propre- aisément. Entendre raillerie esi, 1
ment dite : plus sûre miarqu . dl'un bon esprit. I

1. lForme de la terre, rotation n'y a que les petites gens quix s
diurne. Il. Longitude et Latituùe. choquent de tout ; il *'y a guère qui
III. Révolution annuelle. Cartes ceux qui sont mépri-.ables qui crai
géographiques. IV. La terre ferme. gnent d'ètre méprisé.
V& i es mers. VI. Les eaux dou- -Si l'on badine de vous, riez-cf
ces. VII Atmosphère. Climat VIII. le premier. Le sccret d'empêcheî
L'Homme, la raillerie c 'de la prévenir, et 1<La deuxième partie est exclusive, moyen le pius tfflcace de l'argête
ment consacrée à l'Europe, la troi- eàt de la bien prendre. C'est ôter
sième à l'Asie, l'Afrique, l'Amérique ceux qui veulent rire de nlous le plui
et à l'Océanie. P>uis, une Histoire délicat du plaisir que d'en rire nlous
de la géographie, en quelques pages, méries
complète l'ouvrage et le re'-d plus
utile à l'élève. IeI'et tPo''ue

Le droit pour toits, par un Magis- qu'il importe à fous Ice mene/,res
trat, 2 brochures in-.i8 d'environ de [ Union .7, .7oselh de tic
ioo pages chacune, sous ts titres pas oublier et de mettre
de : Le Testamýenit et le Mfariage. enipratique ou d sivrefotoujours
Prix : i for. 25. Tout ce qui coxicesne
l'accomplissement du Testament et C'ontribu!ions
du Mariage y est passé en revue. i 0 La contribution régulière men-
Sans doute, un opuscule de ce for- suelle de 40 cenitins, et toute cotisa-
mat ne pouvait traiter de touts les cf- tion généralenment quelconque 'ci
fets et conséquences du Testament sus. indiquées comme dues et exigi.
et du Mariage. Mais on y trouvera, gible pendant le cours d'un mois,
à la suite de considérations prélimi- doivent être payéâ le ou avant le
naires sur le caractère et la dignité dlernier jour de ce mois. La negli-
du Mariage, sur l'origine, la légitimi- genice de ce faire, Ou le fait de n-
té et la définition du Testament, des pa, payer d..ns les délais à ce fixés
mnotions claires et complètes. Un une somme de 50 cts, ou l'excédant
exposé des principes, des indications dû pour d'autres causes entraine,
tirées de la doctrine et de la juris- pour 1<- retardataire, la privation de
prudence, des conseils pratiques.voi- tout bénéfice eni malauie, immézdiate-
là ce que contiennent ces opuscules vient après a% oir payé, pendant un
d'où l'on a banni toute controverse, espace de temps égal à celui durant
On parait ne s'y être st rvi que de lequel il a été retardataire.
termes et de raisonnîements (lui puis- 2 O Un mois commencé out non
sent être aisément compris de tous, encore î't'i est payable en entier par

- -- le nouveai membre comme par le-M HeideggeLyr, ne dans un vil- demissionnatiie.
lage de la Suissbe et venu à Londre., 3 0 Les décès antérieurs à l'ad-
cherchtr furzunt, parvint a être di- mission d'un miembre tie sont pas
recteur de., jeux de la nation. Il dùb par ce dernier ; mnais les decè>
avait beaucoup d'esprit et de viva- et toutes autreN impositions «inté-
cité, mais encore plus de laide jr. La rieurs à la démission sont du.N ct
difformité de :.on vi.,age etait affreu- toujours exigibies.
se et, de plus, il était affligé d'une 4 0 il est" loisible aux membres
rotondité excessive : ce qui le ren- de payer d'avance une sommîe quel-
dait monstrueux. Mlai, il était tou- conique--l.aquelle est verrýée au cré-
jours le premier à en plaisanter, dit de tels menmbre.- en paienicut. jus-

Il fit nite uanjour une biniguhièrc qu' , é puis..mcnt de cette somme. de
gageure contre lord Chesterfield : il Itot ce qui pourra d-eatir dû.
paria qu'on ne trouverait pas dans Applicattis pour bcieicec
tout Lonidres un visage plus hideux 1 Quelque soit le domîice d'un
que le sien. Lord Che:sterfield,après menîbru qui, devenant malade, dé'
dc pénibles recrnerches, découvrit en- sirc toucher sos béncfices, il lui faut
fi.: une vicille femme d'une laideur adre:ser une application pour le
extréme.-laquelle, en compagnic de paiement de tels bénîéfices (d'après
'M. Ha-idcggcr, fut présentee aux ju- la formule à la page i122 des Règle-
ges du pari. Au premier aspect, il ments, dans les premiers quatre jours
fut jugé que la vieille était plus lai- de la maladie. Cette application
de, donnant par là gain de cause à pour bénéfices doit ê ire adiressc à
lord Chesterfield. M. Heidegger en il'un des membres du Comité de Ré-
appe;a du jugement-alléguant que, gie dc l'endroit où réside l'appli-
pour qu'il y eût droit égal, la vieille quant si cct endroit est constitué ci.et lui devaient paraitre sous le même bureatu ou Succursale, ou au l'résî-
ajustement : ce qu.i fut permis, et dent gén-'m~l (St-Hyacinthe) s'il te-
sous cette nouvelle forme, l'appelant side hors de St-Hyazinthe out hors
parut si épouvantable aux juges d'un endroit constitué eni Bureau ou
qu'ils furent obligés de lui adJuger le Succursale.
pari. 2 0 L'applhication pour bénéfices

-Il ne convient qu'aux gens sans réclamant, pour le malade, plus de
esprit et sars éducatior de se fâcher I cuatrc jours complets "&'empêèche- 1
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ment de travailler par suite de ma-
ladie ou d'accident, est nulle pour
totit ce que a'éclamé acant lit date de
la confection ou de la réception d'i-
celle par l'officier auquel adressée

Cependant un membre empêché.
par suite de maladie ou d'accident,
(le vaquer à toute occupation der),;-
p'us d.Ž quatre i'r:peut, s'il di:ire
alors ou en-uite faire application
potur bénéfics parce que sa ma.tadic
devient plus grave ou pour toute au-
tre raison, déclarer. en faisant telle
application, qu'il est mialade depuis
quatre jours.

_7ouissance de bénéfi ces
r 0 P>our avoir droit aux bénéfices

en maladie au moment de l'applica-
tion et pour continuer à y avoir
droit, il faut:

Etre nmalade, estropié, infirme ou
alutl'einent incapaDle de vaquer à ses
occupations ordinaires ou autres oc-
cupat ions de --iture à rapporter un
bénéfice quelconîque, et n'y pas va-
quer. soit directemnt soit indirecte-
ment ;1

Nt devoir à la Société aucune par-
tie quelconque de la contribution ré-
gulière mensuelle ou de la cotisation
au décès, ni une somme de So cents,
ou l'excéda.xt, en impositions d'au.
tres natures.J

F'urnir régulièremiciât chaque se-
mairie si psilau moins chaîque
quinzainc, ýous les peines énoncees
Cil l'art. 257 (page S6) des Règle-
mnent,, le certificat de son iiiadccin

!-'il nie se présente pas de 'viziteur de
la part du Comité de Régie ou, si le
malade est absent aux termes de.,
articles 243 et 244 des dits Règle-
mnent,;, fournir le certificat signé par
son miédecin et par îe curé de sa pa-
roissec et dans les mêmes délais que
ci. dessusZ.

2 O Pour avoir droit à la somme
de $2 5.00. pour déu.ès d'épouse, il
faut nic rien devoir à la Société au
moment de tel décès et faire partie
de a Suciété depuis douze mois au
moli s.

Ce bénéfice est payable par le
Comité Central seultiment, sur pro-
duction, par le réclamant, de l'ex- î
trait mortuaire d'abord et de toute
autre pièce qui pourrait en être exigé

4 0 P>our avoir droit à la somme
de $soo.oo. advenant le décès d'un
membre, il faut quc ce membre, au
momtent de son decès, n'ait pas été
enîdetté envers la Societé d'une soin-
nie excédant $2.0o.

5c La réclamiationi de ce dernier
ba4nefice doit être faite, par écrit et
par les interessés auxquels il echeoit.
dansý te cours du mois qui suit le dé-

ccsous peine de prescript ion.
C/ta- grae t de domicile

Tout membre qni change de do-
micile est tenu d'cri informxer le Se-
:rétaîre-T, ésoTier à St-Hyacintlie,(
par écuii', sous prine d'une amende c
de 25 centins.

.Adission des miembères rn
Toute personne domiciliée dans d

an endroit où il n'y a pas encore de la
uoccursale ou bureau etabli, si elle
uut des qualites requises pour de-
enir membre peut s'adresser, pour
c, à la succursale ou au bureau le
Dlus voisin de son domicile ou à St-
'Iyacinthe, indistinctement;

Les quelités requises pour devenir
rierbres sont :

1 O Avoir atteint 1'àge dc --0 ans ~

-t ne pas dépasser celui de 44 ans.
révolus. 

Rmi.r-

,,ulièrement fidèle à ses devoirs et
remplir l'oblication pascale.

3 Etre Can.idien-.-ratiçiis OU
reconnu comîme tel.

4''N'appartenir à aucune 'Io-
'-iété secrète ou autre association imn-
prouvée pir lF~ie

,5 O Eue connîu po'ur joui.- d'une
bonne ro.patation et d'unxe sobriété
dirétieile.

6 0 Avoir sion doixicile danb les
limites au.tielle., du diocè,e de 5t-
Hyacinthe.

Les autres formalités à remplir
pour devenir membre seront indi-
qués à bref déldi ci s'adressant au
Sec.-Trés. général.

Devoirs des ,ne»ý~bres
Par le fait de soit admission, cha-

que sociétaire contracte l'obligation
morale de faire tius ses efforts pour
le maintien, le progrès et l'honneur
de la Société qu'il doit défendre et
protéger en toutes circonît.incen.

Aux membres absents
Les memîxbres 'ibserts, qui paver'

déjà, qui désirent payer frurs cotisa-
tions à St-Hyaýcinithe, ou pour toute
autre aftùire, sont priés de s'adresser
directement de préférence au Secré-
tatirc-Trèsorier -ené.-al, attendu que
tel Sec.-Trésorier doit recevoir et ex-
péd ier tou res les correspondances-
ce qui, dans bienu des cas, provoquera
une réponse plus prompte aux corn-
nunications tout en évitant de sur.

chiirger ceux qui sonît voués à d'au-
trei détails de l'admininistrat ion.

DEC EM BRE

Contribution mensuelle ......... 40

Total à payer ......... ... .... ,....,4

Aux miembres résidants en, la Cit.'d
.St-Hyacint/zc

Le Secrétaire-Trésorier, par luf-
inürie ou par un représentant dû-
ment autorisé, se tienidra à la salle
(-oubasst-ineiit de Ld citlie'drtlte chia-
que dimianchc i.nmjdi.tteinenst après
la grind'ni->:e pou:- y faire la per-
:eption de toutec. le> soin lie. dues
à la Sociéte.

On peut ussi payer cil aucu 1 au-
tre temps, au domîicile du dit S'-cré-
~aire-tré,orier. nîo i, rue Ciaude.i et;'y procurer toutes les formu!es ou
nform.utioas dont on pourrait avair
besoin.

iW'Téphé)onet i i,.
JOS. A. C:ADOTrE, Sec.-Trés.

Xa<'~. Ba. ZA
Par ordre d.i Grand Président duz

ýrand Conseil de la C M. B. A. dit
-anamla, en date du io novznîbrc
lernier et.sou ; le sceau du dit G-aiîd
?résident, l'Ech., est de nouveau
mommé l'un de-; organes offficiels dui
lit Grand Conse.l du Canada 1pur
mn ternie de deux ans.

IHORLOGER-DIJOUTIER
IGRue dots Cascades4 Batiuia de lit

,Tribune. '
Mont=e Awéricizàes et Saine. et or et en ou.:1t, hot1i&.i&% eutrîoe etc. Spiwwït Liseti.i, en ur, argent, nikel et acier'. Pcu-

GUnsfaste& orom ternont et sa:itrâctio pmrntzo4
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